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REFORME FINANCIERE ET BUDGETAIRE: PROPOSITIONS DU CANADA 

Le système des enveloppes financières permet 
d'établir, au départ, les principaux objectifs des institutions, 
et de leur assurer une position financière solide qui leur 
permette d'atteindre ces objectifs de façon efficace et 
transparente. Ces enveloppes permettent également de calculer 
séparément les ressources financières nécessaires à la 
réalisation de chaque objectif, de préciser dans chaque cas les 
dispositions prises à cette fin et le processus de prise de 
décision, enfin d'évaluer dans quelle mesure chaque institution 
atteint chacun de ses objectifs. 

1 RISQUES ET RESPONSABILITES: 1 

Toutes les institutions font face à des risques: 
risques liés à l'exécution du programme (par exemple retards, 
dépassement des coûts, etc.); risques pouvant également être liés 
à des facteurs externes, par exemple l'inflation et les 
fluctuations monétaires, qui sont incontrôlables. 

Le deuxième objectif des propositions du Canada est 
de veiller à ce que les principaux risques soient bien compris et 
couverts et que la responsabilité en ce qui concerne chaque 
grande catégorie de risque soit correctement répartie entre le 
conseil d'administration et les Etats membres. Pour se protéger 
contre le risque créé par l'inflation et les fluctuations 
monétaires, il est proposé: i) d'optimaliser la détermination de 
la monnaie de compte et des contributions; et ii) de fournir à 
l'avance les ressources financières adéquates, sous la forme de 
deux mécanismes financiers distincts. 

1 
1 EFFICACITE DE LA GESTION: 
	 1 

La provision d'un financement adéquat, le choix des 
buts et objectifs et l'établissement des priorités, de même que 
l'exécution du programme d'activités exigent une gestion 
rigoureuse de la part des Secrétariats et des membres. 

Le troisième objectif des propositions du Canada 
est d'accorder la reconnaissance voulue à la part de 
responsabilité des Etats membres et du Conseil d'administration 
en matière de gestion et de veiller à l'efficacité de cette 
dernière. Ainsi, les propositions: i) établissent avec 
précision les pouvoirs financiers et administratifs spécifiques 


